
DLS - DOCUMENTS A JOINDRE 
 
L’imprimé de demande de logement social doit être accompagné de diverses pièces indispensables à son 
traitement. 
 
Pour toutes personnes vivant au foyer, photocopie OBLIGATOIRE des documents suivants 
 Carte d’identité, passeport ou carte de séjour en cours de validité (conjoint, enfants et toute autre 
personne faisant partie du foyer) 
 
 Avis d’imposition des 2 dernières années (ex : pour 2018, il s’agit des revenus de 2016 et de 2017) 

 Vous avez perdu ou vous n’êtes pas en possession de ces documents demandez un duplicata 
auprès du Trésor Public. 

 Vous n’avez pas fait de déclaration de revenus demandez un justificatif l’attestant auprès du 
Trésor Public. 

 Vous habitez et êtes à la charge de vos parents fournir leurs avis d’imposition. 
 
Pour toutes les personnes vivant au foyer, photocopie des documents nécessaires à l’instruction de 
la demande 
 Justificatif des ressources des 3 derniers mois 

 Bulletins de paie 
 Attestation Caf 
 Attestation de retraite, pension ….  
 Attestation indemnités de chômage 
 Attestation indemnités de formation 

 
 Justificatif de la situation professionnelle actuelle 

 Contrat de travail 
 Notification de bourse et carte d'étudiant, si vous êtes étudiant 

 
Autres documents concernant le demandeur 
 Vous êtes locataire 

 3 dernières quittances de loyer 
 Attestation de loyers à jour certifiée par le propriétaire 

 
 Vous êtes propriétaire 

 Acte notarial ou foncier 
 Promesse de vente si vous vendez le logement 

 
 Vous êtes hébergé(e) chez une personne ou par un organisme 

 Attestation d’hébergement à remplir par la personne ou l’organisme vous hébergeant (bouton 
« LOGEMENT » –point n°2) 

 
 Vous êtes séparé(e), divorcé(e) ou en instance de divorce 

 Attestation de l’avocat ou conciliation 
 Jugement de divorce 
 Jugement garde des enfants 

 
 Justificatif de votre situation famille 

 Livret de famille 
 
 Si naissance attendue 

 certificat médical du médecin ou attestation de la sécurité sociale 
 
 Carte d’invalidité (le cas échéant) 
 


